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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  Pakistan et Philippines: amendement à l’article 3 
 
 

  Article 3 
 

 Le Pakistan et les Philippines proposent d’ajouter à l’article 3 un nouveau 
paragraphe rédigé comme suit: 

   “[...] Aucune disposition de la présente Convention n’amoindrit, ne 
restreint, n’annule ou ne remplace un jugement exécutoire, une procédure ou 
une disposition existante du droit interne d’un État Partie à la présente 
Convention ou un accord ou arrangement entre États Parties à la présente 
Convention qui est plus favorable que les dispositions de la présente 
Convention ou qui est plus susceptible d’accélérer l’entraide judiciaire ou le 
recouvrement du produit des actes de corruption visés par la présente 
Convention.” 
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